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Mise en garde des consommateurs sur les « packs de départ » vendus par 
Internet 

 

 

Ne vous laissez pas piéger par des offres vous faisant miroiter un gain d’argent qui sont illégales. 

Certains consommateurs à la recherche d’un revenu complémentaire se connectent sur des sites qui 
proposent de créer sa propre activité en ligne à partir d’un « kit de démarrage » qui coûte environ X €1 (à 
régler par Paypal). Ce kit sert à construire un site permettant de revendre le même kit et de gagner la somme 
investie par commande et ainsi de suite. 

Le kit comprend des e-books2 de conseils et surtout la marche à suivre pour trouver un hébergeur gratuit, 
reproduire le site « gagnez X € par mail », tout en introduisant une adresse Paypal personnelle pour recevoir 
les paiements sécurisés. 

Le kit comprend également des conseils pour promouvoir le site et faire décoller les ventes : passage 
d’annonces gratuites, ou payantes, de type « Gagnez X € par mail. Travail 100% internet avec votre PC ». 

Ces annonces passent de façon aléatoire sur des sites ciblés type « revenus complémentaires », « travail 
indépendant », « augmentez vos revenu », etc.  

Parfois ces annonces cherchent à donner un aspect de sérieux à la démarche, en renvoyant à des sites 
officiels, notamment sur celui qui présente le statut de Vendeur à Domicile Indépendant. 

Ce type de vente est interdit par l’article L-122-6 du Code de la consommation qui réprime les ventes dites à 
la boule de neige. 

Les personnes qui développeraient ce type d’activité interdite s’exposeraient à une peine d’amende de 
4 500 euros et un emprisonnement d’un an. 
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1Généralement entre 10 et 25 euros 
2 Livre électronique 
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